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tabacs manufacturés
Question écrite n° 55953

Texte de la question

M. Alain Rodet souhaite sensibiliser M. le ministre des finances et des comptes publics aux difficultés qu'a
générées l'arrêt « Nokia Philips » du premier décembre 2011 en entravant la lutte pour éradiquer la contrefaçon
en matière de tabac. Cet arrêt interdit en effet la saisie du tabac contrefait lorsqu'il est en transit sur le territoire
européen. De ce fait, les saisies opérées en 2012 ont chuté de 67 % en Europe et de 47 % en France. En
conséquence, il lui demande de rappeler les décisions prises par son administration pour obtenir une action plus
déterminée des autorités européennes dans cette affaire.
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